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cette section est de quarante-cinq
milles. L'autre contrat était pour
$402,950. C'était la troisième soumis-
sion plus basse. Les deux autres refu-
sèrent de procéder. Les soumissions
furent faites sur les formules imprimées
déjà mises devant la Chambre dans une
autre occasion. La Chambre était déjà
peu nombreuse et le serait encore moins
lundi, et il propose en conséquence
"Que la Chambre ratifie maintenant
les contrats maintenant sur le bureau
qu'on propose de passer avec MM.
SIFTON et WARD pour la construction
de cette partie du chemin de fcr cana-
dien du Pacifique qui est sitnée entre le
lac dit Cross Lake et la Rivière-Rouge,
la dite partie de chemin étant d'environ
77 milles de long, à raison de $402,950,
les dites personnes 'étant les plus bas
souinissionnaires 'qui veulent procéder
aux travaux et fournir le cautionne-
ment nécessaire."

M; PALMER demande quelle éten-
due des travaux est couverte par ces
contrats.

L'HoN. M. MACKENZILE.-Pour le
nivellementetla construction desponts,
et virtuellement préparer la voie, mais
ne comprenant pas les rails, le ballas-
tage et les traverses. Le premier con-
trat est pour environ quaranto cinq
milles, et l'autre 77 milles. et le prix
est de près de $5,500 par mille.

La motion est adoptée.
L'HoN. M. MACKENZIE propose

alors que la Chambre ratifie maintenant
le contrat maintenant sur le bureau
qu'on se proposé de passer avec MM.
SIFTON et WARD pour la construction
de cette partie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique s'étendant depuis le
fort William: jusqu'à i Shebandowan,
distance d'ènviron-45 milles, à raison
de 406,194 les' dites parties étant les
plus ba, soumissionnaires et consentant
à procéder aux travaux et fournir les'
sûretés nécessaires.

L'Ho. M. TUPPER dit qu'il pour-
rait bien objecter à cette motion sous
prétexte de défaut d'avis, niais il ne,
veut pas le faire. En même- temps il
ne peut permettre, que ceti e motion
passe sans proposer un amendement et
avoir l'opinion de la Chauidbre sur
icelui. L'objectiÔü qu'il a à la motit n
est en substance celle-ci : elle a pour
effet soit d'en faire une portion du che-
mim de fer canadien du Pacifique, oi-

elle n'a pas ce hut. Comme il l'a déjà
dit, le Premier-Ministre a induit la
Chambre à supposer que le chemin de
1r canadien du Pacifique courrait de
Nipigon à la Rivière-Rouge, et l'hon.
(iéputé de Bruce Sud a admis qu'il
avait compris cela du PREMIER. Voici
ce qu'a (lit l'hon. monsieur:-"J'ad-
mets que c'était l'opinion générale
parmi les membres relativement à un
détail de cette politique à laquelle l'hon.
monsieur a fait allusion, que Nipigon
serait choisi comme le terminus du
lac Supérieur." L'hon. monsieur ne
peut avoir supposé cela que d'après le
dire du Premier-Ministre.

L'HoN. M. BLAKE.-L'hon. mon-
sieur voudra-t-il lire le reste de ce que
j'ai dit?

L'HoN. M. TUPPEIR.-Oui. " Non
pas que le gouvernement se soit com-
promis, tel que je me rappelle les asser-
tions faites sur ce point." Le Premier-
Ministre n'avait pas encore déclaré que
c'était son intention de faire de cette
ligne depuis la Baie du Tonnerre une
partie de la ligne principale, parce
que, si c'était là son intention cela en-
traînerait la construction de soixante
milles additionnels de chemin, et ferait
la ligne principale soixante milles plus
longue. On ne pouvait imaginer une
proposition plus monstrueuse, et c'est
pourquoi le Premier-Ministre n'a ja-
mais-dit que c'était son intention de
faire de cette ligne une partie de la li-
gne principale. Il lira, ce que l'hon.
député de Bruce Sud a dit à l'occasion
qu'il a mentionnée:

"Autant que je puis me rappeler des discus-
sions, la question devait être décidée d'après
des explorations subséquentes; mais jtais
certainement sous rimpression, et je crois que
d'autres aussi pensaient comme moi, qu'il était
plus probable que Nipigon serait le terminus
du Lac Supérieur?'
L'hon. monsieur a eu bien soin -de ne
pas dire que la ligne depuis la -Baie du
Tonnerre devait former partie de' la li-
gne principale. En conséquence le gou-
vernement a donné ces contrats sans
aucune autorité légle de le faire. Ceci
doit être leur ligne principale ou un
embranchement. Si c'est un embran-
chement, la carte de M. FLE.MNG indi-
que què la distance entre la Baie du
Tonnerre -et la'ligne principale est de
150 milles. ,Mais supposons qu'elle
n'est gyeide la'inoitíé,-et l'hon. Pre-
mer-Ministre a admis. u'911e WAr dQ
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